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Déclaration du groupe CFDT 
 
 2022 : relance du projet européen ? Pour la CFDT, l’année qui arrive peut offrir 
cette possibilité, si nous savons toutefois saisir les opportunités qui se présentent à 
nous. 
 
 La Présidence française de l’Union européenne (PFUE) doit être une occasion 
de faire avancer de nombreux dossiers : les transitions environnementales et 
numériques, les luttes contre les discriminations, la directive sur un salaire minimal 
européen ou encore la mise en œuvre d’une politique commune et solidaire en 
matière d’accueil des réfugiés. Pour la CFDT cette présidence française doit aussi 
être celle de tous les acteurs de la société civile. 
 
 Alors que la France a fait le choix d’associer les citoyens et les citoyennes dans 
le cadre de la Conférence sur l’avenir de l’Europe, la résolution évoque de fortes 
attentes vis-à-vis du projet européen, mais également une action de l’Union 
européenne peu visible. Pour la CFDT, plutôt que de toujours invoquer l’excuse d’une 
Europe qui freine et qui empêche, les gouvernements doivent s’engager pour 
présenter une Europe qui agit, qui progresse par des politiques publiques 
s’appliquant à hauteur de femmes et d’hommes, ayant un impact pour nos 
concitoyennes et citoyens.  
 
 La CFDT partage le constat d’une Union européenne qui a su, malgré un 
démarrage difficile, apporter des réponses adéquates face à la crise de la COVID 19, 
en prenant des mesures efficaces pour lutter contre cette pandémie mais également 
en proposant un plan de relance et de résilience de 750 milliards d’euros, conditionné 
au respect de l’Etat de droit par les Etats membres. Pour la CFDT, c’est l’opportunité 
de repenser la place et le rôle de l’Europe dans l’économie mondiale. L’Europe se 
développera sur un aspect qualitatif en ayant des idées, en étant novatrice, en 
proposant un cadre régulant la mondialisation pour répondre aux enjeux de la 
transition écologique, dans le respect et la promotion d’un modèle social 
progressiste. 
 
 La CFDT a voté pour cette résolution. 
 


